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COMPTE RENDU REUNION BUREAU INTERCLUD  

Du 17 janvier 2008 

 

 
2ème réunion du bureau de l’inter Clud Vendée, 

Salle de réunion - Maison de la santé - CHD La Roche sur Yon 
 
Présents : 
Madame la présidente Laure PRIOU 
Madame la vice-présidente Catherine HERNIOTTE 
Madame la trésorière adjointe Véronique BARRE 
Madame la secrétaire Catherine PIERRE-EUGENE 
Le webmestre Hugues AGRES 
Le secrétaire adjoint Klaus WAHL 
 
Absents : 
Le vice-président Philippe BONNAUD et le trésorier Sébastien ABAD. 
 
 
Communications des membres du bureau : 
 
Le Dr. laure Priou nous relate la réunion PMT (Projet Médical Territoire) et la 
présentation du volet douleur du SROSS III, avec les responsables de la DDASS et de 
la DRASS, du bilan de l’existant versus les besoins identifiés (voir pour détails le 
dossier joint préparé pour cette réunion). 
 
En résumé, l’activité actuelle au CHD correspond déjà presque à l’activité d’une unité 
douleur et non seulement à une consultation douleur. Mais n’est reconnu par l’ARH qu’une 
consultation. Il est demandé donc 1 TP de médecin + ½ TP de psychologue + temps de 
secrétariat (qui peut être utilisé aussi pour/par l’interclud).D’autre part, le 
développement de la cancérologie en Vendée ne trouve pas de réponse locale/douleur. 
 
Catherine Herniotte a été appelée par la directrice des soins de Fontenay qui lui a 
expliqué les problèmes internes de leur CLUD, le départ du médecin-président et de 
l’IDE responsable de la formation douleur. Ils ne vont donc pas participer aux 
prochaines réunions de l’inter Clud Vendée mais restent très intéressés par les activités 
à venir. 
 
Catherine P-E s’est renseignée auprès de la secrétaire de la Crique et du présiden, 
Monsieur Hector. La secrétaire actuelle (Sophie) est en congé maternité, a été 
remplacée, mais a émis quelques réserves lors de l’échange. La CRIQUE a depuis un 
certains temps des difficultés à fonctionner, l’arrivée d’un médecin coordonnateur (Dr 
Leroux, angiologue au CHD).va permettre de relancer son activité. Avant de se 
positionner sur la mise à disposition d’un temps de secrétariat, Monsieur Hector veut la 
validation du comité de gestion et l’assurance que les actions de l’inter Clud Vendée 
s’inscrivent dans la démarche qualité des établissements de Vendée. 



  WK/CPE/ inter Clud Vendée /20/02/2008 

2 

Il souhaite que Laure Priou se mette en relation avec la Crique. Un premier contact a eu 
lieu lors de la réunion PMT, le sujet « secrétariat » doit être abordé avant le 12/02/08. 
 
Petit rappel pour ceux qui veulent faire le DU douleur, une source de financement 
pourrait être la Fondation de France. Elle peut aider tout intéressé à monter un 
dossier ! 
 
Véronique Barré a contacté le Crédit Mutuel pour l’ouverture d’un compte. Nécessité de 
fournir des papiers officiels, il faut donc attendre que la création de l’association soit 
officielle avec la parution au JO. 
Une fois le compte établi et ouvert, on fera appel à la cotisation, d’autant qu’il y aura 
des frais bancaires mensuels pour l’examen des comptes en ligne. 
 
Hugues Agrés est satisfait que le site soit visité de plus en plus, actuellement 30 à 50 
visites par jour !  Chaque établissement de Vendée doit être de nouveau invité à 
alimenter sa page sur le site. Les photos des établissements peuvent être directement 
adressées à l’administrateur du site. Les articles, protocoles etc. doivent être adressés 
à Hugues pour les mettre en forme (format PDF pour la plupart) et les placer de façon 
adéquate. 
 
Il rappelle la prochaine réunion des infirmières « ressources douleur » avec le 
partenariat du REDO, le 25/01/2008 au Centre Catherine de Sienne à Nantes où seront 
présentées entre autres, des fiches techniques et le « référentiel IRD ressource 
douleur » qui ont été validés au niveau national (l’utilisation du MEOPA, la procédure 
ALR…). 
 
Klaus Wahl présente la liste départementale des médecins qui possèdent la capacité 
douleur suite à la demande faite au Conseil de l’Ordre (3 noms). Cependant, la liste est 
loin d’être complète, il manque par exemple Laure Priou, un rhumatologue du CHD… 
Certains médecins ont omis d’enregistrer leur capacité auprès du conseil d’ordre. 
Quant au DU douleur, les médecins ne sont pas répertoriés par le Conseil de l’ordre. 
 
 

Actions à venir : 

 
1. Recenser tous les IDE et tous les médecins de Vendée avec DU douleur (si 

possible aussi ceux avec un DU de soins palliatifs). 
• Véronique B. va contacter tous les hôpitaux membres de l’inter Clud 

Vendée pour répertorier les paramédicaux titulaires d’un DU douleur 
et/ou d’un DU soins palliatifs. 

• Laure P. se charge d’obtenir ces mêmes infos pour les médecins. 
 
De plus, il serait souhaitable de savoir QUI a quel diplôme, mais surtout QUI FAIT 
QUOI EN VENDEE, QUI exerce sa qualification au bénéfice des patients. Présentation 
de ces informations au bureau, lors de la réunion de fin mars. 
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2. Laure P. et Catherine H. vont demander à présenter l’association inter Clud 
Vendée à l’occasion de la prochaine réunion du comité de gestion de la CRIQUE, 
le 12 février 2008. 

 
Objectifs 2008 : 

 
• Offrir plus de possibilités d’échanges, surtout pour les membres des 

petites institutions qui attendent de l’inter Clud Vendée des réponses concrètes 
à leurs questions. Faut-il mettre en place des groupes de travail, mutualiser des 
travaux? L’offre d’information sur le site ne suffit pas.  
 
On pourrait proposer deux thèmes lors de la prochaine réunion de l’inter Clud 
vendée : 

• L’évaluation de la douleur chez la personne âgée (cf le travail 
réalisé au CHD où on est passé de DOLOPLUS à l’ECPA) 

• Utilisation du MEOPA (à noter l’EPP sur l’utilisation du Kalinox au 
CHGM et le travail fait à la Villa Notre Dame, récemment repris à Fontenay) 

• Hugues A. a un logiciel qui « gère » l’utilisation de Kalinox sur 
l’établissement avec un bilan instantané par patient, par service envoyé 
directement à la pharmacie. 

• Un autre thème annuel pour l’inter Clud Vendée doit être la journée 
mondiale de la douleur qui se déroule cette année, le 15 octobre 2008 sous le 
thème : « Douleur et Travail ». 

 
Faute d’information passée aux établissements membres, la réunion du 22 janvier 08 
est annulée et reportée au 04 mars 2008 à 18 heures au CHGM. 
Catherine H. a réécrit le CR de la réunion du 13 novembre 07, il va être envoyé dès 
que possible avec la nouvelle date de réunion. 

 
Pour faciliter les échanges, demander lors de la prochaine réunion que chaque 

établissement désigne un correspondant par établissement. 
 
 

Prochaine réunion de bureau le 20 mars 2008 à 17h  

à la Maison de la Santé  


